
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement pour la transition, l'innovation et l'efficacité éénergétiques (RTIEÉ)
	Numéro du dossier: R-4235-2023 (HQTD Cheminement des coûts).
Le 28 août 2023.
	Sujet 1: 1. L'appui aux principes de la modification proposée
	Nature de l'intérêt1: En tant que regroupement environnemental, le RTIEÉ désire s'assurer que la nouvelle méthode de répartition proposée, incluant les clefs de répartition proposées, permettent adéquatement d'imputer aux activités de transport et de distribution l'ensemble des coûts relatifs à ces activités, ceci afin que les consommateurs paient le vrai coût complet des services qu'ils reçoivent, incluant toutes externalités et activités contribuant à la chaîne de valeur en transport et distribution.  C'est un des principes fondamentaux du Rapplort Brundtland que de s'assurer que les consommateurs paient le vrai coût (incluant les externalités) des services qu'ils reçoivent.  Ce principe fondamental est d'ailleurs codifié à l'article 6(p) de la Loi sur le développement durable du Québec, RLRQ, c. D-8-1.1.  La Régie de l'énergie s'est également exprimée au même effet au Dossier R-3579-2006, dans sa Décision D-2006-34, pp. 17-18.
	Conclusions sommaires 1: Le RTIEÉ est extrêmemement favorable aux principes de la nouvelle méthode de répartition proposée.  Compte tenu de la restructuration administrative d'Hydro-Québec, le RTIEÉ est favorable à la nouvelle approche consistant à associer les coûts des activités de soutien ainsi que les coûts des activités de chaîne de valeur des nouveaux 4 groupes administratifs d'HQ décrits aux pages 7 et 8 de B-0004, HQTD-1, Doc.1 à leur contribution effective à la "vue électrique" en transport ou en distribution lorsqu'applicable.  Le RTIEÉ soumet que cette nouvelle approche est même précisément celle énoncée aux définitions de l'article 2 LRÉ, lesquelles identifient le transporteur comme étant "Hydro-Québec dans ses activités de transport" et le distributeur comme étant "Hydro-Québec dans ses activités de distribution", au-delà des divisions administratives elles-mêmes qu'étaient HQT et HQD.  Cette nouvelle approche permet de mieux allouer au transport et à la distribution le coût complet des activités visées, conformément aux principes du développement durable décrits plus haut.  Une illustration de cet effet de la nouvelle approche se trouve notamment au Tableau 10 de la page 25 de B-0004, HQTD-1, Do.1, qui montre que, par la nouvelle méthode, une partie des coûts activités en "Développement durable, relations avec les communautés et communications" est passée des "Frais corporatifs" aux activités de transport ou distribution.  (Note: Sur un autre aspect, le RTIEÉ souligne incidemment qu'il ne voit aucun obstacle à la nouvelle approche proposée qui puisse provenir des exigences de séparation fonctionnelle (exigences de reprocité conditionnant l'accès d'HQ aux marchés des États-Unis), ceci dans la mesure où se poursuivent l'application des codes de conduite visant à protéger cette séparation fonctionnelle).  Ceci étant dit, au-delà du principe avec ,lequel nous sommes favorables, nous procédons, au sujet 2, à vérifier, préciser ou modifier certaines des clefs de répartition.
	Manière 1: Le RTIEÉ logera des demandes de renseignements écrites à HQTD, puis présentera une preuve écrite.  Il participera également à l'audience, contre-interrogera HQTD ert, au besloin, les autres participants et présentera oralement sa preuve, puis une argumentation.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Vérifier, préciser ou modifier certaines des clefs de répartition
	Nature de l'intérêt2: En tant que regroupement environnemental, le RTIEÉ désire s'assurer que la nouvelle méthode de répartition proposée, incluant les clefs de répartition proposées, permettent adéquatement d'imputer aux activités de transport et de distribution l'ensemble des coûts relatifs à ces activités, ceci afin que les consommateurs paient le vrai coût complet des services qu'ils reçoivent, incluant toutes externalités et activités contribuant à la chaîne de valeur en transport et distribution.  C'est un des principes fondamentaux du Rapplort Brundtland que de s'assurer que les consommateurs paient le vrai coût (incluant les externalités) des services qu'ils reçoivent.  Ce principe fondamental est d'ailleurs codifié à l'article 6(p) de la Loi sur le développement durable du Québec, RLRQ, c. D-8-1.1.  La Régie de l'énergie s'est également exprimée au même effet au Dossier R-3579-2006, dans sa Décision D-2006-34, pp. 17-18.
	Conclusions sommaires 2: Nous proposons de préciser les clefs de répartition suivantes, lesquelles sont vagues et ne permettent pas suffisamment de s'assurer que le coût complet soit alloué aux activités réglementées de transport ou de distribution:
- Services partagés en Technologie numérique: les trois premiers produits décrits aux pages 43-46 ne semblent pas couvrir une part importante des 4 activités décrites en page 43, de sorte que cette part importante semble aller par défaut vers le vague "service de développement" dont la  répartition serait "par projet".  Nous ne voyons pas clairement où seraient répartis la part importante des 4 activités décrites en page 43 qui ne serait pas associée à un projet spécifique.
- Service partagés en Immobilier (pp. 47-49): ce service est important et inclut les nouvelles orientations visant à rationaliser l'usage des bâtiments selon des principes de développement durable (pp. 47-48).  Or il ne semble pas clair que les répartitions selon les "effectifs" et "mètres carrés" permettent de capter aussi l'usage des bâtiments par des effectifs non assignés spécifiquement au transport ou à la distribution mais qui assignés plus généralement aux "services partagés" ou à  la "chaîne de valeur" dont une partie sert au transport ou à la distribution.
- Mêmes remarques sur les services partagés en transport et déplacements (pp. 49-50).
- Services partagés Environnement: la répartition selon les "coûts estimés" est insuffisamment précise (pp. 53-54).
- Il semble y avoir recoupement entre la description de la Santé-sécurité au travail autre que sur les chantiers et la description des services partagés en immobilier, transport et déplacements et environnement.  A clarifier (pp. 54-55).
- Nous ne voyons pas comment l'on s'assure que les coûts des Services de planification stratégique ainsi que de de Gestion intégrée des risques de l'entreprise et Valorisation des stratégies d'affaires (pp. 59-60)  et 'Innovation' (pp. 61-62) soient complètement alloués, lorsqu'applicables, au transport et à la distribution puisque les clefs de répartition selon les ETC et le "pourcentage d'effort par personne" ne permettent pas d'identifier la part de ces services non assignés spécifiquement au transport ou à la distribution mais qui assignés plus généralement aux "services partagés" ou à  la "chaîne de valeur" dont une partie sert au transport ou à la distribution.
- Il y a lieu également de s'assurer que l'activité de chaîne de valeur "Conception et évolution du système énergétique" soit complètement allouée, lorsqu'applicable, au transport et à la distribution puisque cette activité comporte des aspects globaux alors que les clefs de répartition proposées requièrent une allocation par projet spécifique.
- Il semble y avoir un recoupement entre l'activité de chaîne de valeur d "Expertise et soutien technique aux opérations" (pp.68-69) et d'autres activités de soutien vues plus haut. (continuer)
	Manière 2: Voir sujet 1.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Sujet 2 (suite)
	Nature de l'intérêt 3: 
	Conclusions sommaires 3: (suite) 

- Nous sommes en principe très favorables à la clé de répartition directe des coûts l'activité de chaîne de valeur "Expérience client et commercialisation" laquelle inclut les services en efficacité énergétique, décarbonation, circuit électrique pour la mobilité, etc.
- Nous ne sommes pas certains que la répartition des coûts de  l'activité de chaîne de valeur de "Contrôle des mouvements d'énergie et exploitation des réseaux" en fonction du "nombre de normes" et points BDD-pondérés en production, transport ou distribution soit optimale.  Nous rechercherons un meilleur mode de répartition.
- Dans l'activité de chaîne de valeur Opération et maintenance, l'allocation des coûts (par exemple en maîtrise de végétation et autres activités) semble prendre pour acquis qu'il n'y ait aucune telle activité qui soit commune à plus d'un secteur (production, transport et distribution).  Or il n'est pas certain que le découpage soit aussi clair, puisqu'il existe déjà des activités communes à plusieurs de ces secteurs.
- Nous vérifierons également les autres clés de répartition incluant la logique de la nouvelle répartition proposée des frais corporatifs subsistant.
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